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M. ZIPFEL Bernard 

Election du bureau 
Sont élus à l’unanimité : 
 

 
Président : Cédric ETLICHER 

Vice-président : Kalliopi ANGO ELA 
Rapporteur : Thierry PLANTEVIN 

 
 
Les risques d’une pandémie de la grippe A et leurs conséquences sur la sécurité de nos 
compatriotes à l’étranger ont obligé notre Commission à traiter principalement ce sujet. 
 
Intervenant : Monsieur Serge MOSTURA, Directeur du Centre de Crise (CdC) assisté du Dr 
Bertrand LEROUX du Quai d’Orsay.  
 

 
Le Centre de Crise 

 
• Historique : Le CdC est né de la fusion de la Sous Direction de la Sécurité et de la 

Délégation à l’Action Humanitaire. Il en résulte une augmentation des moyens 
matériels et humains (53 agents). 

 
• Bilan : Interventions diverses dans plus de 10 pays – gestion de deux catastrophes 

aériennes – rapatriement  d’Irakiens victimes d’attentat. Très bonne réactivité au 
Mexique (envoi de Tamiflu en 48 heures). 

 
• Projets : Gagner en fiabilité – faire certifier les procédures ISO 9001 : La norme ISO 

9001 fait partie de la série des normes ISO 9000, relatives aux systèmes de gestion de 
la qualité. Elle donne les exigences organisationnelles requises pour l'existence d'un 
système de gestion de la qualité. Mise en place d’une commission commune à 
l’étranger entre le Cyndex (Comité de sécurité des entreprises du CAC 40) et le 
CDSE (Club des Directeurs de la Sécurité des Entreprises) avec la délégation d’un 
représentant de cette commission au Centre de Crise. 
Décider d’un taux de remboursement dissuasif des frais engagés pour secourir des 
touristes souvent imprudents, voire inconscients : 12 enlèvements de touristes en 
2004/2005 contre 59 en 2008. 

 
 

Le virus de la grippe A H1 N1 
 
• Historique : « On s’était préparé à combattre une maladie venant de l’Est et 

transmise par les oiseaux, on doit combattre une maladie venant de l’Ouest et 
transmise par le porc ».  

 
Le plan grippe aviaire, déjà en place, a permis de réagir beaucoup plus vite sur la 
grippe porcine.  
Ce virus n’est pas, pour l’instant, plus dangereux que celui de la grippe normale tant 
qu’il ne mute pas. Il se propage, par contre, plus rapidement ce qui entraîne une 
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augmentation importante du nombre de personnes atteintes. Il résiste mal au froid, ce 
qui réduit la période critique aux premières températures hivernales.   

 
• Dispositifs : 

  
� Information : à renforcer par le biais des sites Internet des Ambassades et des               

Consulats, ou par voie de presse dans les pays où l’Internet est faiblement 
développé et par les réunions des Comités de Sécurité. 

 
� Moyens médicaux dans les postes : 

 
o Les masques : deux sortes :  

o masque « chirurgical » pour ne pas diffuser le virus,  
o masque FFP 2 pour se protéger du virus. 

La quantité de masques mise à disposition dans les postes est fonction de 
l’appréciation du risque : soit 100% de couverture, soit 30%, soit quelques 
masques. 

 
o Le Tamiflu : Même répartition que pour les masques. 

  Ce médicament ne doit être prescrit que par un médecin.  
Les dates de péremption des stocks dans nos Ambassades et Consulats arrivent 
à échéance et de nouveaux stocks sont en voie d’acheminement.  

 
o La vaccination : Le vaccin est fiable et son efficacité sera de 95 à 99%. 

Les effets secondaires graves sont possibles, comme pour tout médicament, 
mais dans une proportion très faible (1/3 000 000). 
Ce vaccin reste cher et nécessite une logistique adaptée, transport frigorifique 
et conservation entre 2° et 8° C. 
Il est administré par injection intramusculaire mais pourrait bientôt l’être par 
voie buccale. 

     
 

Qui sera vacciné ? 
 
 
Dans un souci de continuité du service, les personnels des Ambassades et 
Consulats devront être vaccinés. 
Tous les Français qui le désirent auront accès à la vaccination. 
Le problème peut se poser pour le réseau AEFE, car pour l’instant, seule la 
vaccination des personnels et usagers français est prévue. Si le stockage des 
vaccins et la vaccination devaient se faire dans des locaux de l’AEFE, il sera 
difficile d’en exclure les non Français. 
Le délai de production des vaccins ne permettra pas de vacciner tout le monde, 
tout de suite (première livraison en octobre). Certaines populations à risque et 
certaines zones seront prioritaires et il faudra tenir compte de l’offre de 
vaccination de chaque pays.             
 

� Fermeture éventuelle de classes ou d’établissements scolaires : 
La décision sera prise localement par les chefs d’établissements.  
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� Le rôle des Conseillers : 

 Ils doivent tenir un discours structurant. Rassurer plutôt qu’affoler. 
 Ils doivent aider le CdC pour l’établissement d’un plan par pays. 
Ils peuvent s’assurer de l’état des stocks de matériels et de médicaments. 
 

 Les SMS entrants 
   

Les services des Ambassades et des Consulats utilisent déjà le SMS pour informer 
(SMS sortants). A la question d’alerter le Centre de Crise par SMS d’une situation 
critique, il est répondu que : 
La diffusion d’informations par SMS doit être sécurisée pour éviter la désinformation 
(cf. Gabon). Elle a ses limites en cas de saturation des réseaux. 
Toutefois, un essai à titre expérimental de SMS entrant peut être réalisé au CdC. 
Les Ambassades peuvent aussi donner un numéro de portable sur lequel on peut 
envoyer un SMS. 
 

Conclusion 
  

Un véritable plan est en place. L’importance du rôle du Centre de Crise dans son 
élaboration apporte, si c’était encore nécessaire, une preuve supplémentaire du bien 
fondé de sa création. 
Devant le souhait du Centre de Crise de pérenniser les relations de travail avec les 
Conseillers de la Commission temporaire de la Sécurité des Français de l’Etranger et 
devant l’augmentation et la diversité des risques, notre Commission doit être reconnue 
comme indispensable et doit bénéficier d’une demi-journée supplémentaire de réunion 
pour répondre à toutes les attentes. 
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AVERTISSEMENT 

 
 
 
Les travaux de la Commission temporaire pour la Sécurité des Français de l’Etranger ayant 
été concentrés sur une seule demi-journée pendant la session plénière, le vœu présenté ci-
après n’a pu être finalisé et voté lors du temps imparti. 
Ce vœu, répondant à un problème ponctuel d’actualité sera quand même diffusé pour que le 
Centre de Crise soit informé des recommandations émises par un groupe de travail de cette 
Commission. 
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Assemblée des Français de l’Etranger 
9e session 
7-11 septembre 2009 
 

Commission Temporaire pour la sécurité des Français établis hors de France 
Vœux numéro 1/09/09 
Objet : campagne de vaccination contre la Grippe A 
 
L’Assemblée des Français de l’Etranger 
Considérant que : 

1. le plan de vaccination volontaire des Français contre la grippe A qui concerne aussi les 
Français de l’Etranger, 

2. il est prévu que les écoles françaises à l’étranger puissent, dans certains pays, être 
mises à contribution pour réaliser ce plan de vaccination, 

3. la vaccination volontaire des seuls enfants et enseignants de nationalité française aurait 
immanquablement des effets négatifs localement, 

4. il est important pour la sécurité des Français qu’il reste en harmonie et sans 
discrimination avec leur environnement scolaire. 

 
Demande que : 

1. dans les établissements scolaires de l’AEFE, l’ensemble de la communauté scolaire 
bénéficie de la possibilité de vaccination./. 
 
 

Résultat   

Unanimité   

Nombre de voix pour   

Nombre de voix contre   

Nombre d’abstentions   

 

 
 


